
 

 

 

Demande d’aides à l’autonomie à domicile pour les personnes âgées 
 

Coordonnées de l’organisme auquel adresser votre dossier 
 
 

 
Veuillez vous reporter au point 4 du formulaire de demande d’aide à l’autonomie (page 7) pour 
identifier l’organisme compétent pour traiter votre demande. 
 
Votre dossier est à adresser à un seul organisme. 
 
Les adresses postales des organismes sont les suivantes : 
 
 

Assurance retraite Ile-de-France MSA Ile-de-France 

 
L’Assurance retraite Île-de-France 

Direction de l’action sociale Île-de-France 
CS 70009 

93166 Noisy-le-Grand 
 

MSA Île-de-France 
Gestion action sanitaire et sociale 

75691 Paris cedex 14 

Compétence Assurance retraite 
 

Retraité anciennement Salarié du privé 
Retraité anciennement Travailleur indépendant 

Retraité anciennement Salarié Fonction Publique d’Etat 

 

 

Département du Val d’Oise 

 
Département du Val d’Oise 

Direction Personnes âgées – SISDPA 
2 avenue du Parc 
CS 20201 CERGY 

95032 CERGY PONTOISE CEDEX 
 
 

 


